
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE tA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG

Nombre de membres
du Conseil

Communautaire : 48

Membres représentés :

M. David PAULY

Mme Sylvia FENGER HOFFMANN

Mme ChantaIJEANPERT

Mme Catherine WOLFF

Mme Bernadette PIETTRE

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 6 OCTOBRE 2022

Nombre de membres
qui se trouvent
en fonction : 46

ayant donné procuration à M. Gilbert ROTH

ayant donné procuration à M. Alexandre DENISTY

ayant donné procuration à M. Philippe HEITZ

ayant donné procuration à M. Laurent FURST

ayant donné procuration à M. Jean-Michel WEBER

Nombre de délégués :

- présents : 40
- représentés : 5

TOTAL 45

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 6 octobre à 19 heures 00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, après convocation légale, s'est réuni en séance plénière au siège de la Communauté

de Communes, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président'

Membres présents

Membre excusé :

Mme Camille VIOLAS, Adjointe d'ERNOLSHEIM-BRUCHE

Assistait en outre (membre suppléant n'ayant pas voix délibérative)

M. Christian WAGNER, Adjoint d'AVOLSHEIM

Pour Ia commune d'ALTORF :

M. Bruno EYDER, Maire
Mme Laurence HOMMEL, Ajointe

Pour lo commune d'ERGERSHEIM :

Mme Marianne WEHR, Maire
M. Denis TOURNEMAINE, Adioint

Pour la ville de MUTZIG :

M. Jean-Luc SCHICKELE, Maire
Mme Caroline PFISTER, Adjointe
M. Thierry KLEIN, Adjoint
Mme Armelle MORGENTHALER, Cons.

Mun.
M. Patrick SCHULTHEISS, Cons. Mun

M. Claudio FAZIO, Cons. Mun.

Pour lo commune d'AVOLSHEIM

M. Pascal GEHIN, Maire
Pour la commune d'ERNOLSHEIM-8.

M. Eric FRANCHET, Maire

Pour la commune de DACHSTEIN :

M. Jean-Claude ANDRE, Maire
Pour lo commune de GRESSWILLER

M. Pierre THIELEN, Maire
Mme Sandrine HIMBERT, Adjointe

Pour la commune de DINSHEIM/BR.
Mme Marie-Reine FISCHER, Maire
M. Laurent JUSZCZAK, Cons. Mun

Pour lo commune d'HEILIGENBERG :

M. Guy ERNST, Maire

Pour la commune de NIEDERHASLACH

Mme Marielle HELLBOURG, Maire
M. Laurent FARON, Adioint

Pour la commune de DORLISHEIM :

M. Gilbert ROTH, Maire
Mme Marie-Mad. IANTZEN, Adjointe

Pour Ia ville de MOLSHEIM :

M

M

M

M

M
M

Laurent FURST, Maire

. Philippe HEITZ, Adjoint
me Sylvie TETERYCZ, Adjointe
. Gilbert STECK, Adjoint
. Martial HELLER, Adjoint
meChristelle WAGNER-TONNER,

Adjointe

M. Jean-Michel WEBER, Cons. Mun.

Pour la commune d'OBERHASLACH

M. Jean BIEHLER, Maire
Mme Mireille RODRIGUEZ, Adjointe

Pour la commune de DUPPIGHEIM :

M. Julien HAEGY, Maire
Mme Laetitia FALEMPIN, Adjointe

Pour Io commune de SOULTZ-BAINS

M. Alain VON WIEDNER, Adjoint
M. Nicolas WEBER, Adioint

Pour lo commune de DUTTLENHEIM

M. Alexandre DENISTY, Maire

M Philippe BUCHMANN, Cons.

Mun.

Pour lo commune de STILL:

M. Alexandre GONCALVES, Maire

Pour lo commune de WOLXHEIM :

M. Adrien KIFFEL, Maire
Mme Nathalie DISCHLER, Adjointe



OBJET: ADMINISTRATION GENERALE: REPRESENTATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

AUPRES D'ORGANISMES EXTERIEURS: DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DE

L'ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE tA NAPPE PHREATIQUE D'ALSACE (APRONA}

N" 22-68
tE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

VU sa délibération N' 22-45 du 30 juin 2022 décidant d'adhérer à I'Association pour la Protection

de la Nappe Phréatique de la Plaine d'Alsace (APRONA);

CONSIDERANT que la Communauté de Communes est représentée au sein de l'Assemblée Générale

de cet organisme par un délégué titulaire et un délégué suppléant ;

SUR tE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 22 septembre 2022 ;

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Laurent FURST, Président ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président;

ET APRES en avoir délibéré ;

à l'unanimité
désigne

* Monsieur Pierre THIELEN, en tant que membre tituloire,

t Madome Marionne WEHR, en tant que membre suppléont,

pour représenter la Communauté de Communes à l'Assemblée Générale de I'Association pour la

Protection de la Nappe Phréatique de la Plaine d'Alsace (APRONA).

POUR EXTRAIT CONFORME

Le ire de séance, Président,

Alain VON WIEDNER nt FURST

Délibération rendue exécutoire après :

- transmission au contrôle de légalité le

- publication sur le site internet le

'J,I octobre 2022

tI octobre 2022
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